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  Partie 1 

  Chapitre 1.1 

1.1.3.6.2 Au sixième tiret, remplacer 

 "S4 ; 

 S14 à S21 du chapitre 8.5" par 

 "S4 ; 

 S14 à S21 ; et  

 S24 du chapitre 8.5". 

  Chapitre 1.2 

1.2.1  Dans la définition de "Demandeur", remplacer "d’épreuves périodiques et de 
contrôles exceptionnels" par "de contrôles périodiques, de contrôles intermédiaires et de 
contrôles exceptionnels". 

  Dans la définition de "EN" (Norme), remplacer "(CEN – 36, rue de Stassart, 
B-1050 Bruxelles)" par "(CEN, Avenue Marnix 17, B-1000 Bruxelles)". 

  Chapitre 1.6 

1.6.1.8  À la fin, ajouter "à condition que les prescriptions des 5.3.2.2.1 et 5.3.2.2.2 
stipulant que le panneau, les chiffres et les lettres doivent rester apposés quelle que soit 
l’orientation du véhicule soient respectées". 

1.6.1.20 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Remplacer "conformément aux prescriptions du chapitre 3.4 applicables jusqu’au 30 
décembre 2010." par "conformément aux dispositions du chapitre 3.4 applicables jusqu’au 
31 décembre 2010. Cependant, dans un tel cas, les dispositions des 3.4.12 au 3.4.15 en 
vigueur le 1er janvier 2011 peuvent être appliquées à partir du 1er janvier 2011. Dans le but 
de l’application de la dernière phrase du 3.4.13 b), si le conteneur transporté porte le 
marquage prescrit au paragraphe 3.4.12 applicable jusqu’au 31 décembre 2010, l'unité de 
transport peut porter le marquage prescrit au paragraphe 3.4.15 applicable à partir du 
1er janvier 2011.". 

1.6.1  Ajouter la nouvelle mesure transitoire suivante : 

"1.6.1.22 Les récipients intérieurs des GRV composites fabriqués avant le 1er juillet 
2011 marqués conformément aux dispositions du 6.5.2.2.4 applicables jusqu’au 
31 décembre 2010, pourront encore être utilisés.". 

1.6.3.18 À la fin, ajouter "à condition que l’affectation au code-citerne pertinent ait été 
effectuée". 

1.6.4.12 À la fin, ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

  "Cependant, ils doivent être marqués du code-citerne pertinent et, le cas 
échéant, des codes alphanumériques pertinents des dispositions spéciales TC et TE 
conformément au 6.8.4.". 
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  Chapitre 1.8 

1.8.3.17 Modifier pour lire comme suit : 

"1.8.3.17 (Supprimé)". 

1.8.6 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Dans le titre, après "des contrôles périodiques", insérer ", des contrôles intermédiaires". 

1.8.6.1 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Après "les contrôles périodiques,", insérer "les contrôles intermédiaires,". 

1.8.6.2.1 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Après "les contrôles périodiques", insérer ", les contrôles intermédiaires". 

1.8.6.4.1 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Dans la première phrase, après "des contrôles périodiques", insérer ", des contrôles 
intermédiaires". 

1.8.6.4.3 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Dans la première phrase, après "de contrôle périodique", insérer ", de contrôle 
intermédiaire". 

1.8.7.1.2 c) Remplacer "ou exceptionnels" par ", les contrôles intermédiaires ou les 
contrôles exceptionnels". 

1.8.7.2.4 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 

Dans le deuxième paragraphe après le Nota, remplacer "et au contrôle périodique" par ", au 
contrôle périodique et au contrôle intermédiaire". 

1.8.7.5  Dans le titre, remplacer "et exceptionnels" par ", contrôles intermédiaires et 
contrôles exceptionnels". 

1.8.7.7.4 Dans le titre, remplacer "et exceptionnels" par ", les contrôles intermédiaires 
et les contrôles exceptionnels". 

  Partie 2 

  Chapitre 2.2 

2.2.2.1.3 Supprimer le NOTA 4. 

2.2.9.1.10.5 Remplacer par les nouveaux paragraphes suivants : 

"2.2.9.1.10.5 Substances ou mélanges classés comme matières dangereuses pour 
l’environnement (milieu aquatique) sur la base du Règlement 1272/2008/CE16 

  Si les données pour la classification conformément aux critères des 
2.2.9.1.10.3 et 2.2.9.1.10.4 ne sont pas disponibles, une substance ou un mélange : 

  

 16  Règlement 1272/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges (Journal officiel de 
l'Union européenne No L 353 du 30 décembre 2008). 
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  a) Doit être classé comme une matière dangereuse pour l’environnement 
(milieu aquatique) si la ou les catégories "Aquatic Acute 1", "Aquatic Chronic 1" ou 
"Aquatic Chronic 2" conformément au Règlement 1272/2008/CE16 ou, si cela est toujours 
pertinent conformément audit Règlement, la ou les phrases de risque R50, R50/53 ou 
R51/53 conformément aux Directives 67/548/CEE3 et 1999/45/CE4, doivent lui être 
attribuées ; 

  b) Peut être considéré comme n’étant pas une matière dangereuse pour 
l’environnement (milieu aquatique) si une telle phrase de risque ou catégorie conformément 
auxdits Directives et Règlement ne doit pas lui être attribuée. 

2.2.9.1.10.6 Affectation des substances ou mélanges classés comme matières dangereuses 
pour l’environnement (milieu aquatique) conformément aux dispositions des 2.2.9.1.10.3, 
2.2.9.1.10.4 ou 2.2.9.1.10.5 

  Les substances ou mélanges classés comme matières dangereuses pour 
l’environnement (milieu aquatique), non classés ailleurs dans l’ADR, doivent être désignés 
comme suit : 

No ONU 3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
L’ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. ; ou 

No ONU 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
L’ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 

  Ils doivent être affectés au groupe d’emballage III.". 

  Partie 3 

  Chapitre 3.2 

  Tableau A 

Pour les Nos ONU 1373, 1442 et 3175, insérer "AT" dans la colonne (14). 

No ONU 1704 Dans la colonne (3b), remplacer "T2" par "T1". Dans la colonne (9b), 
remplacer "MP10" par "MP15". Dans la colonne (12), supprimer "SGAH". Dans la colonne 
(16), supprimer "V11". 

No ONU 1956 Supprimer "567" dans la colonne (6). 

  

 3  Directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, à l'emballage et à 
l'étiquetage des substances dangereuses (Journal officiel des Communautés européennes No L 196 du 
16 août 1967). 

 4  Directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres 
relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses (Journal 
officiel des Communautés européennes No L 200 du 30 juillet 1999). 
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  Chapitre 3.3 

  3.3.1 

DS251  Dans le premier paragraphe, remplacer "le code "LQ0"" par "la quantité "0"". 
Dans le dernier paragraphe, remplacer "conformément au code LQ défini au 3.4.6" par ",". 

DS567  Modifier pour lire comme suit : 

"567  (Supprimé)". 

DS650  À l'alinéa e), modifier l'exemple pour lire comme suit : 

""UN 1263 DÉCHETS PEINTURES, 3, II, (D/E)", ou 

"UN 1263 DÉCHETS PEINTURES, 3, GE II, (D/E)".". 

  Partie 4 

  Chapitre 4.1 

  4.1.4.1 

P003 Modifier la troisième phrase pour lire comme suit : "On doit utiliser des emballages 
extérieurs fabriqués en un matériau approprié, présentant une résistance suffisante et conçus 
en fonction de leur contenance et de l'usage auquel ils sont destinés.". 

  Chapitre 4.3 

4.3.4.1.2 Dans le tableau, en regard de "L10CH", dans la colonne "Classe", insérer une 
référence à la note de tableau * après "6.1". La note de tableau est libellée comme suit : 

  "* Il convient d’affecter le code-citerne L15CH aux matières présentant 
une valeur de CL50 inférieure ou égale à 200 ml/m3 et une concentration de vapeur saturée 
supérieure ou égale à 500 CL50.". 

  Sous "L10CH", dans les colonnes "Code de classification" et "Groupe 
d’emballage", après T4, insérer une nouvelle ligne avec les indications suivantes : 
"T5 I". 

  Sous "L10CH", dans les colonnes "Code de classification" et "Groupe 
d’emballage", à la fin, insérer une nouvelle ligne avec les indications suivantes : "TFW    I". 

  Modifier la rubrique pour "L15CH" pour lire comme suit : 
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L15CH 3 FT1 I 

 6.1** T1 I 

  T4 I 

  TF1 I 

  TW1 I 

  TO1 I 

  TC1 I 

  TC3 I 

  TFC I 

  TFW I 

 ainsi que les groupes de matières autorisées pour les codes-citerne LGAV, LGBV, LGBF, 
L1.5BN, L4BN, L4BH, L10BH et L10CH. 

 ** Il convient d’affecter ce code-citerne aux matières présentant une valeur de CL50 
inférieure ou égale à 200 ml/m3 et une concentration de vapeur saturée supérieure ou égale à 
500 CL50. 

  Partie 5 

  Chapitre 5.4 

5.4.1.1.4 Modifier pour lire comme suit : 

"5.4.1.1.4 (Supprimé)". 

5.4.3.2  Dans la dernière phrase, remplacer "comprend correctement les consignes et 
est capable de les appliquer" par "comprend les consignes et est capable de les appliquer 
correctement". 

5.4.3.4  Dans la première page du modèle de consignes écrites, modifier le titre pour 
lire comme suit : "CONSIGNES ÉCRITES SELON L'ADR". 

  Partie 6 

  Chapitre 6.2 

6.2.2.9 (tel que renuméroté 6.2.2.10 dans le document ECE/TRANS/WP.15/204) Dans 
la dernière phrase, remplacer "service interne de contrôle" par "service interne 
d'inspection". 

6.2.6.4  Au premier tiret, remplacer "telle qu’amendée par la Directive 94/1/CE5 de la 
Commission" par "telle que modifiée et applicable à la date de fabrication" et supprimer la 
note de bas de page 5. 

  Chapitre 6.8 

6.8.2.3.3 tel que modifié dans le document ECE/TRANS/WP.15/204 : 
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Dans le deuxième paragraphe après le Nota, remplacer "à l'utilisation et au contrôle 
périodique" par "à l'utilisation, au contrôle périodique et au contrôle intermédiaire". 

  Partie 7 

  Chapitre 7.1 

7.1.3 Remplacer "591 (état au 01.01.1998, 2ème édition)" par "591 (état au 01.10.2007, 
3ème édition)" et remplacer "592-4 (état au 01.09.2004, 2ème édition)" par "592-4 (état au 
01.05.2007, 3ème édition)". 

  Partie 8 

  Chapitre 8.2 

Modifier pour lire comme suit : 

"CHAPITRE 8.2 

PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA FORMATION 

DE L'ÉQUIPAGE DU VÉHICULE 

8.2.1  Champ d'application et prescriptions générales relatives à la formation 
des conducteurs 

8.2.1.1  Les conducteurs des véhicules transportant des marchandises dangereuses 
doivent détenir un certificat délivré par l'autorité compétente, attestant qu'ils ont suivi une 
formation et réussi un examen portant sur les exigences spéciales auxquelles il doit être 
satisfait lors du transport de marchandises dangereuses. 

8.2.1.2  Les conducteurs des véhicules transportant des marchandises dangereuses 
doivent suivre un cours de formation de base. La formation doit être donnée dans le cadre 
d'un stage agréé par l'autorité compétente. Elle a pour objectifs essentiels de sensibiliser les 
conducteurs aux risques présentés par le transport des marchandises dangereuses et de leur 
inculquer les notions de base indispensables pour minimiser le risque d'incident et, s'il en 
survient un, pour leur permettre de prendre les mesures qui sont nécessaires pour leur 
propre sécurité et pour celle du public et pour la protection de l'environnement, ainsi que 
pour limiter les effets de l'incident. Cette formation, qui doit comprendre des travaux 
pratiques individuels, doit, en tant que formation de base pour toutes les catégories de 
conducteur, porter au moins sur les sujets mentionnés au 8.2.2.3.2. L’autorité compétente 
peut agréer des cours de formation de base limités à certaines marchandises dangereuses ou 
à une ou plusieurs classes. Ces cours de formation de base restreints ne doivent pas être 
donnés aux conducteurs des véhicules visés au 8.2.1.4. 

8.2.1.3  Les conducteurs de véhicules ou de MEMU transportant des marchandises 
dangereuses dans des citernes fixes ou démontables d'une capacité supérieure à 1 m3, les 
conducteurs de véhicules-batteries d'une capacité totale supérieure à 1 m3 et les conducteurs 
de véhicules ou de MEMU transportant des marchandises dangereuses en conteneurs-
citernes, citernes mobiles ou CGEM d'une capacité individuelle supérieure à 3 m3 sur une 
unité de transport doivent avoir suivi un cours de spécialisation pour le transport en citerne, 
portant au moins sur les sujets mentionnés au 8.2.2.3.3. L’autorité compétente peut agréer 
des cours de spécialisation pour le transport en citernes limités à certaines marchandises 
dangereuses ou à une ou plusieurs classes. Ces cours de spécialisation restreints pour le 
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transport en citernes ne doivent pas être donnés aux conducteurs des véhicules visés au 
8.2.1.4. 

8.2.1.4  Les conducteurs de véhicules transportant des matières ou objets de la 
classe 1, autres que les matières et objets de la division 1.4, groupe de compatibilité S (voir 
prescription supplémentaire S1 au chapitre 8.5), les conducteurs de MEMU transportant des 
chargements en commun de matières ou d’objets de la classe 1 et de matières de la classe 
5.1 (voir 7.5.5.2.3) et les conducteurs de véhicules transportant certaines matières 
radioactives (voir les dispositions spéciales S11 et S12 au chapitre 8.5) doivent avoir suivi 
un cours de spécialisation portant au moins sur les sujets mentionnés au 8.2.2.3.4 ou 
8.2.2.3.5.  

8.2.1.5  Tous les cours de formation, les travaux pratiques, les examens, ainsi que le 
rôle des autorités compétentes, doivent satisfaire aux dispositions du 8.2.2. 

8.2.1.6  Tout certificat de formation conforme aux prescriptions de la présente section 
délivré selon le 8.2.2.8 par l'autorité compétente d'une Partie contractante, doit être accepté 
pendant sa durée de validité par les autorités compétentes des autres Parties contractantes. 

8.2.2  Prescriptions spéciales relatives à la formation des conducteurs 

8.2.2.1  Les connaissances théoriques et pratiques indispensables doivent être 
dispensées au moyen de cours de formation théorique et de travaux pratiques. Elles doivent 
être contrôlées au moyen d'un examen. 

8.2.2.2  L'organisme de formation doit garantir que les instructeurs connaissent bien 
et prennent en compte les derniers développements dans les réglementations et dans les 
prescriptions de formation relatives au transport des marchandises dangereuses. 
L'enseignement doit être pratique. Le programme d'enseignement doit être établi 
conformément à l'agrément visé au 8.2.2.6, sur la base des sujets visés aux 8.2.2.3.2 à 
8.2.2.3.5. La formation doit comprendre aussi des travaux pratiques individuels 
(voir 8.2.2.3.8). 

8.2.2.3  Structure de la formation 

8.2.2.3.1 La formation doit être dispensée sous la forme de cours de formation de base 
et, si nécessaire, de spécialisation. Les cours de formation de base et les cours de 
spécialisation peuvent être donnés sous forme de cours de formation polyvalents, conduits 
intégralement, à la même occasion et par le même organisme de formation.  

8.2.2.3.2 Le cours de formation de base doit porter au moins sur les sujets suivants : 

a) Prescriptions générales applicables au transport des marchandises 
dangereuses ; 

b) Principaux types de risques ; 

c) Information relative à la protection de l'environnement par le contrôle 
du transfert de déchets ; 

d) Mesures de prévention et de sécurité appropriées aux différents types 
de risque ; 

e) Comportement après un accident (premiers secours, sécurité de la 
circulation, connaissances de base relatives à l'utilisation d'équipements de 
protection, consignes écrites, etc.) ; 

f) Marquage, étiquetage, placardage et signalisation orange ; 

g) Ce qu'un conducteur de véhicule doit faire et ne doit pas faire lors du 
transport de marchandises dangereuses ; 
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h) Objet et fonctionnement de l'équipement technique des véhicules ; 

i) Interdictions de chargement en commun sur un même véhicule ou 
dans un conteneur ; 

j) Précautions à prendre lors du chargement et du déchargement des 
marchandises dangereuses ; 

k) Informations générales concernant la responsabilité civile ; 

l) Information sur les opérations de transport multimodal ; 

m) Manutention et arrimage des colis ; 

n) Restrictions à la circulation dans les tunnels et instructions sur le 
comportement dans les tunnels (prévention des incidents, sécurité, mesures à 
prendre en cas d’incendie ou d’autres situations d’urgences, etc.) ; 

o) Sensibilisation à la sûreté. 

8.2.2.3.3 Le cours de spécialisation pour le transport en citernes doit porter au moins 
sur les sujets suivants : 

a) Comportement en marche des véhicules, y compris les mouvements 
du chargement ; 

b) Prescriptions spéciales relatives aux véhicules ; 

c) Connaissance générale théorique des différents dispositifs de 
remplissage et de vidange ; 

d) Dispositions supplémentaires spécifiques concernant l'utilisation de 
ces véhicules (certificats d'agrément, marques d'agrément, placardage et 
signalisation orange, etc.). 

8.2.2.3.4 Le cours de spécialisation pour le transport de matières et objets de la 
classe 1 doit porter au moins sur les sujets suivants : 

a) Risques propres aux matières et objets explosibles et pyrotechniques ; 

b) Prescriptions particulières concernant le chargement en commun de 
matières et objets de la classe 1. 

8.2.2.3.5 Le cours de spécialisation pour le transport de matières radioactives de la 
classe 7 doit porter au moins sur les sujets suivants : 

a) Risques propres aux rayonnements ionisants ; 

b) Prescriptions particulières concernant l'emballage, la manutention, le 
chargement en commun et l'arrimage de matières radioactives ; 

c) Dispositions spéciales à prendre en cas d'accident mettant en jeu des 
matières radioactives. 

8.2.2.3.6 Les séances d'enseignement durent en principe 45 minutes. 

8.2.2.3.7 Chaque journée de cours de formation ne peut normalement comporter que 
huit séances d'enseignement au maximum. 

8.2.2.3.8  Les travaux pratiques individuels doivent s'inscrire dans le cadre de la 
formation théorique et doivent porter au moins sur les premiers secours, la lutte contre 
l'incendie et les dispositions à prendre en cas d'incident et d'accident.  
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8.2.2.4  Programme de formation initiale 

8.2.2.4.1 La durée minimale de la partie théorique de chaque cours de formation 
initiale ou partie de cours de formation polyvalent doit se décomposer comme suit : 

Cours de formation de base 18 séances d'enseignement 

Cours de spécialisation pour le transport en citernes 12 séances d'enseignement 

Cours de spécialisation pour le transport de matières et objets 
de la classe 1 

8 séances d'enseignement 

Cours de spécialisation pour le transport de matières 
radioactives de la classe 7  

8 séances d'enseignement 

  Pour les cours de formation de base et les cours de spécialisation pour le 
transport en citernes, des séances d'enseignement supplémentaires sont exigées pour les 
travaux pratiques mentionnés au 8.2.2.3.8 qui dépendront du nombre de conducteurs qui 
suivent la formation. 

8.2.2.4.2 La durée totale du cours de formation polyvalent peut être définie par 
l'autorité compétente, qui doit maintenir la durée du cours de formation de base et du cours 
de spécialisation pour le transport en citernes, mais qui peut les compléter par des cours de 
spécialisation raccourcis pour les classes 1 et 7. 

8.2.2.5  Programme de recyclage 

8.2.2.5.1 La formation de recyclage dispensée à intervalles réguliers a pour but 
d'actualiser les connaissances des conducteurs ; elle doit porter sur les nouveautés, 
techniques ou juridiques, ou concernant les matières à transporter. 

8.2.2.5.2 La durée de la formation de recyclage, y compris les travaux pratiques 
individuels, doit être d’au moins deux jours pour les cours de formation polyvalents, ou 
pour les cours de formation individuels, au moins la moitié de la durée prévue au 8.2.2.4.1 
pour les cours de formation de base initiale ou les cours de spécialisation initiale 
correspondants. 

8.2.2.5.3 Un conducteur peut remplacer un cours de formation et l'examen de 
recyclage par un cours de formation initiale et l’examen correspondants. 

8.2.2.6  Agrément de la formation 

8.2.2.6.1 Les cours de formation doivent être agréés par l'autorité compétente. 

8.2.2.6.2 Cet agrément ne doit être accordé que sur demande écrite. 

8.2.2.6.3 La demande d'agrément doit être accompagnée des documents suivants : 

a) Un programme de formation détaillé précisant les matières enseignées 
et indiquant le plan d'exécution et les méthodes d'enseignement envisagées ; 

b) Les qualifications et domaines d'activité des enseignants ; 

c) Des informations sur les locaux où les cours ont lieu et sur les 
matériaux pédagogiques ainsi que sur les moyens mis à disposition pour les 
travaux pratiques ; 

d) Les conditions de participation aux cours, le nombre de participants 
par exemple. 

8.2.2.6.4 L'autorité compétente doit organiser l'encadrement de la formation et des 
examens. 
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8.2.2.6.5 L'autorité compétente doit accorder l'agrément par écrit et sous réserve des 
conditions suivantes :  

a) La formation doit être dispensée conformément aux documents 
accompagnant la demande ; 

b) L'autorité compétente se réserve le droit d'envoyer des personnes 
autorisées assister aux cours de formation et aux examens ; 

c) L'autorité compétente doit être informée en temps voulu des dates et 
lieux de chaque cours de formation ; 

d) L'agrément peut être retiré si les conditions d'agrément ne sont pas 
satisfaites. 

8.2.2.6.6 Le document d’agrément doit indiquer si les cours en question sont des cours 
de formation de base ou de spécialisation, ou encore des cours de formation initiale ou de 
recyclage, et s'ils sont limités à certaines marchandises dangereuses ou à une ou plusieurs 
classes. 

8.2.2.6.7 Si, après avoir reçu un agrément pour un cours de formation, l'organisme de 
formation envisage d'apporter des modifications sur des détails retenus pour cet agrément, 
l'organisme en question doit en solliciter au préalable l'autorisation auprès de l'autorité 
compétente, en particulier s'il s'agit de modifications concernant le programme de 
formation. 

8.2.2.7  Examens 

8.2.2.7.1 Examens du cours de formation de base 

8.2.2.7.1.1 Une fois la formation de base achevée, y compris les travaux pratiques, elle 
doit faire l'objet d'un examen correspondant. 

8.2.2.7.1.2 Au cours de l'examen, le candidat doit prouver qu'il possède les 
connaissances, l'intelligence et les qualifications nécessaires pour exercer la profession de 
conducteur de véhicules transportant des marchandises dangereuses, comme le prévoit le 
cours de formation de base. 

8.2.2.7.1.3 À cet effet, l'autorité compétente doit préparer une liste de questions portant 
sur les sujets résumés au 8.2.2.3.2. Les questions posées à l'examen doivent être tirées de 
cette liste. Les candidats ne doivent pas avoir connaissance des questions choisies sur la 
liste avant l'examen. 

8.2.2.7.1.4 Les cours de formation polyvalents peuvent faire l'objet d'un examen unique. 

8.2.2.7.1.5 Chaque autorité compétente doit superviser les modalités de l'examen. 

8.2.2.7.1.6 Les examens doivent se faire par écrit ou à la fois par écrit et par oral. 
Les candidats doivent répondre à au moins 25 questions écrites pour le cours de formation 
de base. Si l'examen est consécutif à un cours de formation de recyclage, les candidats 
doivent répondre à au moins 15 questions écrites. Ces examens doivent durer au moins 45 
et 30 minutes respectivement. Les questions peuvent comporter un degré variable de 
difficulté et être affectées d'une pondération différente. 

8.2.2.7.2 Examens des cours de spécialisation pour le transport en citernes ou pour le 
transport de matières et objets de la classe 1 ou de matières radioactives de la classe 7 

8.2.2.7.2.1 Le candidat qui a réussi l'examen portant sur le cours de formation de base et 
suivi le cours de spécialisation pour le transport en citernes, le transport de matières et 
objets de la classe 1 ou de matières radioactives de la classe 7 est autorisé à se présenter à 
l'examen correspondant à la formation. 
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8.2.2.7.2.2 Cet examen doit avoir lieu et doit être supervisé dans les mêmes conditions 
que celles indiquées au 8.2.2.7.1. La liste des questions doit porter sur les sujets résumés 
aux 8.2.2.3.3, 8.2.2.3.4 ou 8.2.2.3.5, selon qu'il convient. 

8.2.2.7.2.3 Chaque examen de spécialisation doit donner lieu à 15 questions écrites au 
moins. Si l'examen est consécutif à un cours de formation de recyclage, les candidats 
doivent répondre à au moins 10 questions écrites. Ces examens doivent durer au moins 30 
et 20 minutes respectivement. 

8.2.2.7.2.4 Si un examen est basé sur un cours de formation de base restreint, l'examen 
du cours de spécialisation est limité au même champ d'application. 

8.2.2.8  Certificat de formation du conducteur 

8.2.2.8.1 Le certificat visé au 8.2.1.1 doit être délivré : 

a) Après achèvement d'un cours de formation de base, à condition que le 
candidat ait réussi l'examen conformément au 8.2.2.7.1 ; 

b) Le cas échéant, après achèvement d'un cours de spécialisation pour le 
transport en citernes, le transport de matières et objets de la classe 1 ou de 
matières radioactives de la classe 7 ou après avoir acquis les connaissances 
visées aux dispositions spéciales S1 et S11 du chapitre 8.5, à condition que le 
candidat ait réussi l'examen conformément au 8.2.2.7.2 ; 

c) Le cas échéant, après achèvement d’un cours de formation de base 
restreint ou d’un cours de spécialisation restreint pour le transport en citernes, 
à condition que le candidat ait réussi l’examen conformément au 8.2.2.7.1 ou 
8.2.2.7.2. Le certificat délivré doit indiquer clairement qu’il n’est valable que 
pour les marchandises dangereuses ou la ou les classes en question. 

8.2.2.8.2 La durée de validité du certificat de formation de conducteur est de cinq ans à 
compter de la date à laquelle le conducteur a réussi l’examen de formation de base initiale 
ou l’examen de formation polyvalente initiale.  

  Le certificat est renouvelé si le conducteur apporte la preuve de sa 
participation à une formation de recyclage conformément au 8.2.2.5 et s’il a réussi l'examen 
conformément au 8.2.2.7 dans les cas suivants : 

a) Au cours des douze mois précédant la date d'expiration de son 
certificat. L’autorité compétente délivre un nouveau certificat valable pour 
cinq ans, dont la durée de validité court à partir de la date d'expiration du 
certificat précédent ; 

b) Avant le délai de douze mois précédant la date d'expiration de son 
certificat. L’autorité compétente délivre un nouveau certificat valable pour 
cinq ans, dont la durée de validité court à partir de la date à laquelle l'examen 
de recyclage a été réussi. 

  Lorsqu'un conducteur étend le champ d'application de son certificat pendant 
sa durée de validité, en répondant aux prescriptions du 8.2.2.8.1 b) et c), la durée de validité 
d'un nouveau certificat reste celle du certificat précédent. Si un conducteur a réussi 
l'examen de spécialisation, la spécialisation est valable jusqu'à l'expiration du certificat. 

8.2.2.8.3 Le certificat doit avoir la présentation du modèle visé au 8.2.2.8.5. Ses 
dimensions doivent être conformes à la norme ISO 7810:2003 ID-1 et il doit être en 
plastique. Il doit être de couleur blanche avec des lettres noires. Il doit comprendre un 
élément de sûreté supplémentaire tel que hologramme, impression UV ou motif guilloché. 
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8.2.2.8.4 Le certificat doit être rédigé dans la langue ou les langues, ou dans une des 
langues du pays de l’autorité compétente qui a délivré le certificat. Si aucune de ces langues 
n'est l’anglais, le français ou l’allemand, le titre du certificat, le titre du point 8 et les titres 
au verso doivent en outre être rédigés en anglais, en français ou en allemand. 

8.2.2.8.5 Modèle de certificat de formation pour les conducteurs de véhicules 
transportant des marchandises dangereuses 

 

 

 

 

 Recto 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Verso 

 

 

 

 

 

 * Remplacer le texte par les données qu'il convient. 
 **  Signe distinctif utilisé sur les véhicules en circulation internationale (pour les 
Parties à la Convention sur la circulation routière de 1968 ou à la Convention sur la 
circulation routière de 1949, tel que notifié au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies en vertu respectivement de l’article 45 (4) ou de l’annexe 4 des dites 
conventions). 

8.2.3  (Inchangé)". 

  Chapitre 8.6 

8.6.1  Supprimer le NOTA. 

    

ADR - CERTIFICAT DE FORMATION DE 
CONDUCTEUR 

1. (No DE CERTIFICAT)* 
2. (NOM)* 
3. (PRÉNOM(S))* 
4. (DATE DE NAISSANCE jj/mm/aaaa)* 
5. (NATIONALITÉ)* 
6. (SIGNATURE DU TITULAIRE)* 
7. (ORGANISME DÉLIVRANT LE 
CERTIFICAT)* 
8. VALABLE JUSQU'AU: (jj/mm/aaaa)* 

** 

(Insérer la 
photographie du 

conducteur)* 

VALABLE POUR LA OU LES CLASSES OU 
LES Nos ONU : 

EN CITERNES AUTRES QUE CITERNES 

9. (Classe ou 10. (Classe ou  
numéro(s) ONU)* numéro(s) ONU)* 
  
 
 


